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Quelques éléments de contexte

• Les Archives départementales de Gironde : 

 80 agents

80 kml conservés

6 entités : 2 services (service des relations aux administrations, 
service territoire et patrimoine), 2 sous-directions (fonds, publics) et 2 
pôles transverses (ressources, conservation et numérique)

621 ml entrés en 2022, 728 en 2021, 827 ml en 2019

 Important arriéré de classement



Retour sur l’historique du contrôle sanitaire des entrées 
aux AD 

• Contrôle à l’arrivée des boîtes, picking d’un échantillon de boîtes 
permettant de vérifier : 

La bonne cohérence avec le bordereau de versement (complétude, décalage des cotes, 
correspondance des cotes)

L’état sanitaire des documents et leurs conditions de conservation (moisissures, mais 
aussi présence de pochettes plastiques, d’élastiques)

L’état des boîtes (degré de remplissage, dégradations…)

• En cas de problème, toutes les reprises étaient à la charge des agents 
des AD, puisque le constat se faisait une fois les documents entrés.

• Dysfonctionnements fréquents



La mise en place d’un nouveau fonctionnement, dans le 
cadre de l’adaptation d’organisation des AD

• Adaptation de l’organisation en 2020, création du Services des relations aux 
administrations (7 agents, répartis par secteurs fonctionnels d’intervention + 
Département)

• Répondre aux enjeux du traitement de l’arriéré en assurant une meilleure 
fluidité des entrées

• Prévoir une présence accrue des AD sur le terrain, directement auprès des 
administrations

Augmentation significative du nombre de visites dans les services 
souhaitée pour davantage accompagner et aider les services, mieux connaître 
les situations, pouvoir les anticiper et éviter les problèmes une fois les archives 
rentrées.



La formalisation d’une procédure entrée partagée

• Implication de plusieurs acteurs au sein des AD  rédaction 
nécessaire d’une procédure entrée formalisée

• Mise en place d’outils de suivi avec un tableau de suivi des entrées, 
amené à évoluer vers un outil plus ergonomique



La mise en place des visites de contrôle en amont du 
versement

1 ) Intégration d’un nouvel onglet 
« évaluation sanitaire » au sein du 
modèle de BV qui doit être rempli 
en amont de la visite
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Déroulé de la visite

• Des moyens humains :
 2 agents par visite

Plusieurs agents du service formées à la conservation préventive, 1 
spécialisée sur ces questions 

• Un équipement matériel :
Kit conservation préventive, dédié à la vérification des versements : chemises 

et sous-chemises en papier permanent, marqueurs, crayons de papier, 
sangles, EPI (masques, gants, combinaisons jetables…), thermo-hygromètre, 
lingettes, boîtes de conservation et boîtes archives classiques.

Equipement également pour le poste de travail : espaces exigus, besoin de 
s’étendre, d’ouvrir les boîtes  table pliante

• Une méthode : sélection aléatoire d’un échantillon ou contrôle 
systématique, en fonction du volume



Et quand il y a un problème ?
• Avec la cohérence du BV  en fonction du nombre, les 

modifications sont faites sur places ou sont demandées. Si le 
nombre est très important, une nouvelle visite doit être 
programmée après renumérotation.

• Avec l’état des boîtes (déchirées, abîmées) ou le manque de 
remplissage (risque de gondolement, d’affaissement, de 
dégradations) en fonction du nombre, action sur place en 
commun avec le SV ou renvoi à une action de leur part.

• Avec l’état sanitaire des documents : 
Présence d’éléments nuisibles pour la conservation (élastiques, 

pochettes)  le retrait est demandé, pas d’implication des AD  

Poussière : en fonction du volume et des capacités du service : 
aspirateur, prêt d’aspirateur ou bien prestation

Moisissures : arrêt de la manipulation des boîtes. Si doute sur le 
caractère actif, demande de faire des tests. 



Le contrôle de l’état sanitaire : la présence de moisissures

• Pas forcément toutes les boîtes le 
volume est là aussi déterminant.

• Si peu de documents sont touchés, il est 
plus facile de préconiser de l’isoler, de 
s’étendre afin de faire sécher les 
documents (40% d’HR pendant deux 
mois).

• Si le volume est très important, le SV 
aura davantage tendance à recourir à la 
prestation. Les AD demandent à être 
associées au devis.

• Dans tous les cas, exigence d’un 
dépoussiérage poussé après le 
traitement 



Une place particulière dédiée à 
l’amiante
• Volet amiante dédié dans le modèle du 

BV : questionnaire et accompagnement 
d’aide à la décision

• Demande des DTA

• Application du vade-mecum du SIAF, 
encore peu connu  prélèvements 
surfaçiques en cas de doutes, 
prélèvement en situation d’activité

• Distinguer la présence d’amiante dans 
l’air dans le local, sur les boîtes, lors de 
la manipulation de documents
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Au-delà du seul contrôle des versements, s’insère dans le cadre de 
l’accompagnement plus poussé sur les enjeux de conservation

• Actions et préconisations classiques pour la conservation 
préventive, lors de visites ou d’inspection : 

Évaluation systématique des conditions de conservation 
et de l’état sanitaire des documents lors de visites dans 
les services (compte-rendu)

Préconisations et avis sur les locaux de conservation, le 
respect des normes en vigueur

• Profiter de la présence accrue pour mieux connaître les 
locaux. Les agents se déplacent davantage sur site donc 
constatent davantage de choses et peuvent donner plus de 
conseils.

• Accompagnement en cas des sinistres, en associant le PCN, 
préconisations identiques 



Premiers constats et bilans après 3 ans

• Meilleur état des versements, accélération des temps de 
traitement.

• Quelques ratés, qui s’expliquent par un trop long temps de 
latence entre la visite de validation et le versement. 
Risque lié au contrôle par échantillon aléatoire.

• Professionnalisation des équipes : meilleur partage de 
connaissance PCN/SRA sur la conservation.

• Réaction des SV : mécontentement passager possible 
(délais et coûts engendrés) mais constat de 
l’accompagnement. Les AD reviennent et aident.

• Dans l’ensemble, les préconisations sont suivies, mais 
elles prennent du temps et ralentissent de ce fait les 
versements.

• Coordination jamais acquise entre les services, toujours 
veiller au bon partage de l’information.



Merci pour votre attention !


